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EXCTINC'fIVE

!
Art. 459, 562 et
2251.

la ans ou 30 an.,
selon les cas, à
l'exclusion du
droit de proprié.1

.....__._---

e

10 ans pour tous
les droits réels
~ l'exclusion du
droit de propriété

l\rt. II l - 1. 1

nELAI EN H.l\TIERE D' IW'1F.UBLE

Nouveau Régime

e

l\ncien Régime

Art. 2242

30 ans de possession
utile.

Applicable à tous les
droits réels immobiliers

~·louvcau R~gimc

A - Im·lEU;.3LE: DELAI DE DROIT CQr-.U·"!UN

1
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e Art. II - 12 : e
1
1

- ] 25 ans de possessionl
utile. 1

1
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Applicable - d'aprèsl -
l' art. III - 1.1 - ,
au seul .~ .. ')' 1- .~ •• ' ')'~Ol-\",e..!. '. ',l. "t,.t;'.: (J.. 1
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• •
Nouveau Régime Ancien Régime Nouveau Régi~ Ancien Régime

13 - IHMEUDLE: DELAI PARTICULIER

e Art. II - 13 e Art. 2251

10 ans de possession
utile avec bonne foi
et titre translatif

10 ans de possession
utile avec bonne foiet
juste titre.

Applicable au seul
droit de propriété

~ous les.
l.mmo- •

••1
1
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1
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Art. III - 1.1: 10
ans suffisent sans
bonne foi pour les
droits réels autre
que le droit de pro
priété.

Applicable à
àroits réels
biliers.

C - ~mUBLE: DELAI DE DROIT CO~mUN CREANCE: DELAI DE DROIT COMMUN

e Art. II - 12 Art. 2242 e Art. III - 2 Art. 2242

25 ans de possession
utile.

30 ans de possession
utile.

5 ans. 30 ans.



.. ••
l'-louveau Régime Ancien Régime

•
Nouveau Régime

•
Ancien Régime

D - MEUBLE: DELAI PARTICULIER CREANCE: DELAI PARTICULIER

e Art. II - 18

3 ans à compter de
la dépossession avec
bonne foi.

e Art. 2268

3 ans à compter de
la dépossession avec
bonne foi.

e Art. III - 2

2 ans pour les
délits et quasi
délits.

e Art. 2258 à 2262

10 ans à l an
selon les cas.


